
Objet 

Demande de décision préjudicielle — Bundesverwaltungsgericht 
Leipzig — Interprétation des art. 3 et 12, par. 2, sous b) et c), 
de la directive 2004/83/CE du Conseil, du 29 avril 2004, 
concernant les normes minimales relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides 
pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes 
qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une protection inter
nationale, et relatives au contenu de ces statuts (JO L 304, 
p. 12) — Ressortissant d'un pays tiers qui a soutenu activement, 
dans son pays d'origine, la lutte armée d'une organisation figu
rant sur la liste des organisations terroristes visée à l'annexe de 
la position commune 2002/462/PESC du Conseil du 17 juin 
2002 (JO L 160, p. 32), et qui a été torturé et condamné deux 
fois à la prison à vie dans ce même pays — Application des 
dispositions de la directive 2004/83/CE prévoyant d'exclure 
l'octroi du statut de réfugié à un demandeur ayant exercé 
dans son pays d'origine une activité terroriste — Pouvoir des 
États membres d'octroyer le statut de réfugié sur la base de leurs 
dispositions constitutionnelles, en présence d'un motif d'exclu
sion de ce statut prévu par la directive précitée 

Dispositif 

1) L’article 12, paragraphe 2, sous b) et c), de la directive 
2004/83/CE du Conseil, du 29 avril 2004, concernant les 
normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir 
les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 
prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres 
raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au 
contenu de ces statuts, doit être interprété en ce sens que: 

— le fait, pour une personne, d’avoir appartenu à une organisa
tion inscrite sur la liste constituant l’annexe de la position 
commune 2001/931/PESC du Conseil, du 27 décembre 
2001, relative à l’application de mesures spécifiques en vue 
de lutter contre le terrorisme, en raison de son implication 
dans des actes de terrorisme et d’avoir activement soutenu la 
lutte armée menée par cette organisation ne constitue pas 
automatiquement une raison sérieuse de penser que cette 
personne a commis un «crime grave de droit commun» ou 
des «agissements contraires aux buts et aux principes des 
Nations unies»; 

— le constat, dans un tel contexte, qu’il y a des raisons sérieuses 
de penser qu’une personne a commis un tel crime ou s’est 
rendue coupable de tels agissements est subordonné à une 
appréciation au cas par cas de faits précis en vue de déterminer 
si des actes commis par l’organisation concernée remplissent les 
conditions établies par lesdites dispositions et si une respon
sabilité individuelle dans l’accomplissement de ces actes peut 
être imputée à la personne concernée, compte tenu du niveau 
de preuve exigé par ledit article 12, paragraphe 2. 

2) L’exclusion du statut de réfugié en application de l’article 12, 
paragraphe 2, sous b) ou c), de la directive 2004/83 n’est pas 
subordonnée au fait que la personne concernée représente un 
danger actuel pour l’État membre d’accueil. 

3) L’exclusion du statut de réfugié en application de l’article 12, 
paragraphe 2, sous b) ou c), de la directive 2004/83 n’est pas 
subordonnée à un examen de proportionnalité au regard du cas 
d’espèce. 

4) L’article 3 de la directive 2004/83 doit être interprété en ce sens 
que les États membres peuvent reconnaître un droit d’asile au titre 
de leur droit national à une personne exclue du statut de réfugié en 
vertu de l’article 12, paragraphe 2, de cette directive pour autant 
que cet autre type de protection ne comporte pas de risque de 
confusion avec le statut de réfugié au sens de cette dernière. 

( 1 ) JO C 129 du 06.06.2009 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 18 novembre 
2010 (demande de décision préjudicielle du 

Regeringsrätten — Suède) — X/Skatteverket 

(Affaire C-84/09) ( 1 ) 

(TVA — Directive 2006/112/CE — Articles 2, 20, premier 
alinéa, et 138, paragraphe 1 — Acquisition intracommunau
taire d’un voilier neuf — Utilisation immédiate du bien acheté 
dans l’État membre d’acquisition ou dans un autre État 
membre avant de le transporter à sa destination finale — 
Délai dans lequel commence le transport du bien jusqu’au 
lieu de destination — Durée maximale du transport — 
Moment pertinent pour déterminer le caractère neuf d’un 

moyen de transport en vue de son imposition) 

(2011/C 13/08) 

Langue de procédure: le suédois 

Juridiction de renvoi 

Regeringsrätten 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: X 

Partie défenderesse: Skatteverket 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Regeringsrätten — Inter
prétation des art. 2, 20 et 138 de la directive 2006/112/CE du 
Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système commun de 
taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, p. 1) — Achat d'un voilier 
neuf dans un État membre A par un particulier résidant dans un 
État membre B en vue de son utilisation privée immédiate par le 
particulier dans l'État membre A ou dans d'autres États 
membres pendant une certaine période avant que le voilier ne 
soit amené vers sa destination finale dans l'État membre B — 
Délai pour le début du transport du bien jusqu'au lieu de desti
nation — Durée maximale de ce transport — Moment pertinent 
pour déterminer le caractère neuf d'un moyen de transport en 
vue de son imposition
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Dispositif 

1) Les articles 20, premier alinéa, et 138, paragraphe 1, de la 
directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 novembre 2006, rela
tive au système commun de taxe sur la valeur ajoutée, doivent être 
interprétés en ce sens que la qualification d’une opération en tant 
que livraison ou acquisition intracommunautaire ne saurait 
dépendre du respect d’un quelconque délai dans lequel le transport 
du bien en cause à partir de l’État membre de livraison vers l’État 
membre de destination devrait commencer ou s’achever. Dans le 
cas particulier de l’acquisition d’un moyen de transport neuf au 
sens de l’article 2, paragraphe 1, sous b), ii), de cette directive, la 
détermination du caractère intracommunautaire de l’opération doit 
s’effectuer par une appréciation globale de toutes les circonstances 
objectives ainsi que de l’intention de l’acquéreur, pour autant qu’elle 
soit étayée par des éléments objectifs permettant d’identifier l’État 
membre dans lequel est envisagée l’utilisation finale du bien 
concerné. 

2) Pour apprécier si un moyen de transport faisant l’objet d’une 
acquisition intracommunautaire est neuf au sens de l’article 2, 
paragraphe 2, sous b), de la directive 2006/112, il faut se 
placer au moment de la livraison du bien concerné par le 
vendeur à l’acquéreur. 

( 1 ) JO C 90 du 18.04.2009 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 9 novembre 2010 
(demandes de décision préjudicielle du Verwaltungsgericht 
Wiesbaden — Allemagne) — Volker und Markus Schecke 

GbR (C-92/09), Hartmut Eifert (C-93/09)/Land Hessen 

(Affaires jointes C-92/09 et C-93/09) ( 1 ) 

(Protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel — Publication des informa
tions relatives aux bénéficiaires d’aides agricoles — Validité 
des dispositions du droit de l’Union prévoyant cette publica
tion et fixant les modalités de celle-ci — Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne — Articles 7 et 8 — 

Directive 95/46/CE — Interprétation des articles 18 et) 

(2011/C 13/09) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Verwaltungsgericht Wiesbaden 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Volker und Markus Schecke GbR GbR 
(C-92/09), Hartmut Eifert (C-93/09) 

Partie défenderesse: Land Hessen 

en présence de: Bundesanstalt für Landwirtschaft und Ernährung 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Verwaltungsgericht Wies
baden — Validité de l'art. 42, par. 1, point 8 bis), et de l'art. 44 
bis du règlement (CE) n o 1290/2005 du Conseil, du 21 juin 
2005, relatif au financement de la politique agricole commune 
(JO L 209, p. 1), du règlement (CE) n o 259/2008 de la Commis
sion, du 18 mars 2008, portant modalités d’application du 
règlement (CE) n o 1290/2005 du Conseil en ce qui concerne 
la publication des informations relatives aux bénéficiaires de 
fonds en provenance du Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et du Fonds européen agricole pour le développement 
rural (Feader) (JO L 76, p. 28) et de la directive 2006/24/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 15 mars 2006, sur la 
conservation de données générées ou traitées dans le cadre de la 
fourniture de services de communications électroniques acces
sibles au public ou de réseaux publics de communications, et 
modifiant la directive 2002/58/CE (JO L 105, p. 54) — Inter
prétation des art. 7, de l'art. 18, par. 2, deuxième alinéa, et 20 
de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (JO L 281, 
p. 31) — Traitement des données à caractère personnel des 
bénéficiaires de fonds agricoles européens consistant dans la 
publication de ces données sur un site Internet équipé d'un 
outil de recherche — Validité, à la lumière du droit à la protec
tion des données à caractère personnel, des dispositions du droit 
communautaire prévoyant cette publication et fixant les moda
lités de celle-ci — Conditions dans lesquelles une telle publica
tion peut être effectuée 

Dispositif 

1) Les articles 42, point 8 ter, et 44 bis du règlement (CE) 
n o 1290/2005 du Conseil, du 21 juin 2005, relatif au finan
cement de la politique agricole commune, tel que modifié par le 
règlement (CE) n o 1437/2007 du Conseil, du 26 novembre 
2007, ainsi que le règlement (CE) n o 259/2008 de la Commis
sion, du 18 mars 2008, portant modalités d’application du règle
ment n o 1290/2005 en ce qui concerne la publication des infor
mations relatives aux bénéficiaires de fonds en provenance du 
Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et du Fonds euro
péen agricole pour le développement rural (Feader), sont invalides 
dans la mesure où, s’agissant des personnes physiques bénéficiaires 
d’aides du FEAGA et du Feader, ces dispositions imposent la 
publication de données à caractère personnel relatives à tout béné
ficiaire, sans opérer de distinction selon des critères pertinents, tels 
que les périodes pendant lesquelles elles ont perçu de telles aides, la 
fréquence ou encore le type et l’importance de celles-ci. 

2) L’invalidité des dispositions du droit de l’Union mentionnées au 
point 1 de ce dispositif ne permet pas de remettre en cause les 
effets de la publication des listes des bénéficiaires d’aides du 
FEAGA et du Feader effectuée par les autorités nationales, sur 
le fondement desdites dispositions, pendant la période antérieure 
à la date du prononcé du présent arrêt.
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